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Rectificatif

Après le paragraphe 90, insérer le paragraphe ci-après :

90 a. Par sa résolution 1990/73, adoptée à sa quarante-sixième session,
la Commission a prié le Secrétaire général d'organiser un atelier à
l'intention des institutions nationales et régionales pour la promotion
et la protection des droits de l'homme en vue d'examiner, notamment, la
coopération entre ces institutions et les institutions internationales
telles que l'Organisation des Nations Unies et ses organes, afin de les
rendre plus efficaces sur le plan national et international. Par sa
décision 1990/224, le Conseil économique et social a approuvé la demande
faite par la Commission.

Paragraphe 91

Ajouter la phrase ci-après à la fin du paragraphe :

A la présente session, la Commission sera saisie d'un rapport contenant
le compte rendu des débats et les recommandations de l'Atelier
international sur les institutions nationales pour la promotion et la
protection des droits de l'homme, tenu à Paris du 7 au 9 octobre 1991
(E/CN.4/1992/43).

Paragraphe 92

Ajouter la phrase ci-après à la fin du paragraphe :

A la présente session, la Commission sera saisie d'un rapport du
Secrétaire général (E/CN.4/1992/21.).
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Paragraphe 123

Supprimer l'alinéa e),

Paragraphe 152

Supprimer la deuxième phrase.

Paragraphe 163

Remplacer par le texte ci-après :

163. A la présente session, la Commission des droits de l'homme est invitée à
élire les membres de la Sous-Commission et leurs suppléants, sur la base
suivante : quatre membres parmi les Etats d'Afrique, deux membres parmi les
Etats d'Asie, deux membres parmi les Etats d'Europe orientale, deux membres
parmi les Etats d'Amérique latine et trois membres parmi les Etats d'Europe
occidentale et autres Etats.

Paragraphe 168

La cote de la note du Secrétaire général doit se lire : E/CN.4/1992/57.


